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Liste des modifications de PASH  
Projet de modifications de  

PASH nÁ 2018/02 ï DH Escaut 
 

Le projet de modifications 2018/02 rassemble les 12 modifications de PASH situées dans le district 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘΦ Toutes les modifications ont été approuvées par le Gouvernement wallon 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ лоΦм5. 
Chacune de ces modifications est détaillée Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ fiche 
descriptive, ŘΩǳƴ extrait cartographique et du ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩOAA. Ceux-ci sont repris en annexe. 
 

Communes Modification Sous-bassin 
hydrographique 

BRAINE-
[Ω![[9¦5 

Modification n° 13.15 : Commune de BRAINE-[Ω![[9¦5 ς 
Witterzée, rue Ramelot 

Senne 

COURT-SAINT-
ETIENNE 

Modification n° 03.13 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 
ς Rue Mont-Saint-Guibert 

Dyle-Gette 

COURT-SAINT-
ETIENNE 

Modification n° 03.14 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 
ς Rue de Faux 

Dyle-Gette 

*  COURT-SAINT-
ETIENNE 

Modification n° 03.15 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 
ς Chaussée de Bruxelles ς « Clos de la Motte » 

Dyle-Gette 

COURT-SAINT-
ETIENNE 

Modification n° 03.16 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 
ς Rue des Basjaunes 

Dyle-Gette 

COURT-SAINT-
ETIENNE 

Modification n° 03.18 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 
ς Drève des Deux Bois 

Dyle-Gette 

COURT-SAINT-
ETIENNE et 
OTTIGNIES-
LOUVAIN-LA-
NEUVE 

Modification n° 03.17 : Communes de COURT-SAINT-ETIENNE 
et OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVEς Chaussée de Bruxelles 

Dyle-Gette 

GENAPPE Modification n° 03.24 : Commune de GENAPPE ς Chemin du 
Prévot 

Dyle-Gette 

JODOIGNE Modification n° 03.25 : Commune de JODOIGNE ς Village de 
Molembais 

Dyle-Gette 

PERUWELZ Modification n° 04.15 : Commune de PERUWELZ ς Rue Albert 
Moulin 

Escaut-Lys 

PERUWELZ Modification n° 04.16 : Commune de PERUWELZ ς Rue des 
Préaux 

Escaut-Lys 

VILLERS-LA-VILLE Modification n° 03.19 : Commune de VILLERS-LA-VILLE ς 
Hameau de Rigenée 

Dyle-Gette 

 
 
 
 

*Modification du projet de modification 2018/02 - DH Escaut non approuvée.
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Rapport sur les incidences environnementales  
Projet de modifications de  

PASH 2018/02 ï DH Escaut 

ConfƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнуу Ϡ п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Ŝƴ vertu des articles D.52 à D.61 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǇǇŜƭŞ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όwL9ύ. 

Le contenu du RIE a été déterminé conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φрс Ϡп Řǳ [ƛǾǊŜ Ler du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.  PRESENTATION DU PROJE T ET ARTICULATION AV EC DôAUTRES 

PLANS ET PROGRAMMES  

1.1.  Présentation du projet de modification de PASH et objectifs 

principaux  

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ {ƻǳǎ-bassin Hydrographique (PASH) déterminent les modes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜύ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins hydrographiques en Wallonie.  

/Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŀŘŀǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ 

humain de la Région.  

Le projet de modifications de PASH a donc pour but une meilleure gestion des eaux usées par la 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ, Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

et au regard des dernières données environnementales et territoriales, est considéré comme inadapté.  

1.2.  Liens et influenc es avec dôautres plans et programmes 

Le projet de modifications de PASH est à mettre en lien avec le plan financier de la SPGE qui alloue les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ t!{IΦ  

Dans la même optique, le projet de modifications de PASH est également lié et influence les 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {tD9 et des communes concernées (PIC). Effectivement, une zone 

ǉǳƛ ǇŀǎǎŜǊŀƛǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ nécessiterait 

la programmation de travaux en fonction des éventuelles priorités environnementales et autres 

caractérisant la zone. 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƛǎǘǊƛŎǘǎ IȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όtD5Iύ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

et de restaurer les masses ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

peuvent également être mis en lien avec le projet de modifications de PASH. Les modifications de PASH 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ tD5IΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du bon éǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнтф Ϡо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 
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2.  CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES DE S 

MODIFICATIONS DE PASH  DU PROJET   

2.1.  Lôint®gration des c onsidérations environnementales dans le 

projet  

Le projet de modifications ŘŜ t!{I ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

contribue à une gestion efficace des eaux usées. Il intègre donc les considérations environnementales 

Řǳ ǎƛǘŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 

ainsi une amélioration du cadre de vie, tant pour les zones soumises au régime ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ    

2.2.  Objectifs de protection de lôenvironnement et mise en îuvre 

de la l®gislation relative ¨ lôenvironnement 

Le projet de modifications de PASH réǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ŀǳ 
travers des différentes législations. Le projet est donc en adéquation positive avec les législations 
communautaires énumérées ci-dessous : 

¶ la Directive 91/271/CEE du Conseil, du 21 mai 1991, relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires ; 

¶ la Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ la Directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil, du 15 février 2006, concernant 
la gestion de la qualité des eaux de baignade. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ нлллκслκ/9 ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la Directive 91/271/CE relative au traitement des eaux urbaines résiduaires est une des mesures 

pour parvenir à ce bon état. 

Les projets de modifications ǊŞǾƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ Ŏƻmposantes de la 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

constitué ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, par les réseaux de colleŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ t!{I ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘion de 

ce schéma. 

Le projet de modifications de PASH vise également la protection des zones prioritaires, au travers 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩArrêté ministériel du 27 avril 2007 déterminant les zones prioritaires en zone 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнтф Ϡ о Ŝǘ п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 
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2.3.  Evolution probable si le p rojet  nôest pas mis en îuvre 

Si le projet de modifications ŘŜ t!{I ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ 

ǎƻǳǎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƛnadapté suite aux études menées. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎŜ ǉǳƛ Ǿŀ ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tD5IΦ 

2.4.  Evaluation et sélection des modifications reprises dans le 

projet  

La procédure dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴs de PASH est décrite aux articles R.288 à R.290 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

Les modifications de PASH, qui ont trait à tout changement de régime d'assainissement, peuvent 

émaner d'une commune, d'un organisme d'assainissement agréé (OAA), être émises d'office par le 

Ministre ou le Gouvernement, ou d'initiative par la SPGE. Elles sont adressées à la SPGE qui les instruit. 

Les propositions de modification de PASH font chacune ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ réalisée ǇŀǊ ƭΩƻrganisme 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de cette étude suit les grandes 

étapes définies pour la réalisation des études de zone* au travers du « Guide méthodologique pour la 

réalisation ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜ »Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όǊŞǎŜŀǳȄΣ {9LΣ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

* Etude de zone : étude réalisée en zone prioritaire en vue de déterminer, au regard des objectifs de 
quaƭƛǘŞ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŞǉǳŀǘΣ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
approprié. 
Zone prioritaire : zone relevant du ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ 
priorité(s) environnementale(s) que sont notamment, les zones de protection de captage, les zones de 
baignade et les zones Natura 2000.  

3.  CARACTERISTIQUES ENVI RONNE MENTALES DES ZONES 

SUSCEPTIBLES  DôETRE INFLUENCEES  PAR LE PROJET DE  

MODIFICATION  DE PASH  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

modification de PASH. Dès lors, seules les modifications du projet proposant un régime 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 

ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

visent une collecte et une épuration des eaux usées avant le rejet dans les eaux de surface afin 

d'améliorer notablement la qualité de celle-ci.  
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¢ŀōΦ пΦмΦ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

N° de 
modif. 

Commune(s) 
{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

collective 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
concerné 

MESU 
concernée  

03.25 JODOIGNE MOLEMBAIS 
Ruisseau Saint-Jean 

(Cat.02) 
DG08R 

 

4.  I NCIDENCES SUR LES COMPOSANTES DE LôENVIRONNEMENT  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ t!{IΣ il est considéré les 4 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 

Tab. 4.a. Sites Natura 2000 concernés par le projet de modification. 

N° de 
modif. 

Commune(s) Code N2000 Nom du site N2000 

03.18 
COURT-SAINT-
ETIENNE 

BE31010  Sources de la Dyle 

03.19 VILLERS-LA-VILLE BE31011 Vallée de la Dyle 

04.16 PERUWELZ BE32044 Bassin de l'Escaut en amont de Tournai 

Le tableau 4.a. présente ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ bŀǘǳǊŀ нллл 

ǇǊƻŎƘŜǎ όŘŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎύ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

de PASH.  

Les incidences du projet de modification de PASH sur ces sites Natura 2000 sont considérées comme 

ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ vise une 

amélioration de la qualité des eaux. 

.ƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ Ŝǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 2000. Ces 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜǇǊƛǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŀǳ PASH. 

LΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

site Natura нллл ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǇǳǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΦ  

Tab. 4.b. Zones de prévention de captage concernées par le projet de modification. 

N° de 
modif. 

Commune(s) Zone de prévention Incidences 

03.24 GENAPPE 

Zone de prévention 
de captages 

VIVAQUA08 ς Vieux-
Genappe 

Incidences positives sur les zones de 
prévention puisque les eaux usées issues 
du périmètre concerné seront épurées 
dans la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ de 
Genappe. 
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13.15 BRAINE-[Ω![[9¦5 

Zone de prévention 
des captages 

VIVAQUA11a ς 
Galeries de Lillois 

Incidences positives sur les zones de 
prévention puisque les eaux usées issues 
des habitations concernées seront 
épurées dans la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ Iŀƛƴ ό[ΩhǊŎƘƛǎύ. 

Comme le souligne le tableau 4.b., deux zones de prévention de captage sont concernées par des 

modifications de PASH. 

Les incidences des modifications de PASH concernées sont jugées comme positives pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀssainissement collectif proposé.  

Tab. 4.cΦ !ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

N° de 
modif. 

Commune(s) Aléa inondation Incidences 

03.14 
COURT-SAINT-

ETIENNE 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent 
dans la partie sud de 
la zone. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
par infiltration dans le sol devra prendre en 
considération cet aléa. 

 

03.16 
COURT-SAINT-

ETIENNE 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent 
dans la partie nord-
est de la zone. 

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ 
ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ře Sart-Messire-
Guillaume. 
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03.19 VILLERS-LA-VILLE 
¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent au 
sud de la zone.  

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ 
ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ře Villers-la-Ville. 

 

03.24 GENAPPE 
¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent 
dans la zone. 

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ 
ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ře Genappe. 

 

03.25 JODOIGNE 
¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent 
dans la zone. 

Incidences négligeables. 

La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ 
ǾŜǊǎ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Molembais. 
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Le tableau 4.c. recense les zones ŘΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ comprises dans le périmètre des modifications 

du projet. 

[ΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

inondations sont susceptibles de se produire, de façon plus ou moins importante et fréquente, suite 

ŀǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ζ ƴŀǘǳǊŜƭ η ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Quatre valeurs sont possibles ǇƻǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : très faible, faible, moyenne et élevée. Ces 

valeurs sont issues de la combinaison des valeurs de récurrence (une période de retour des débits de 

crues) et de submersion (étendue et profondeur).  

9ƴŦƛƴΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ t!{IΦ 

5.  MESURES DE SUIVI DE S INCIDENCES  

Au vu des éléments présentés dans la partie 4, le projet de modifications de PASH, qui concerne des 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Par ailleurs, afin de prévenir et, le cas échéant, limiter les impacts des travaux (égouttage, collecte et 

assainissement) consécutifs au projet de modification, notamment, sur les sites Natura2000, une série 

de mesures sont systématiquement prises : 

¶ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘeur ou 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀнллл ; 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜǎΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ŀƛƴǎi que 
les précautions à prévoir (périodes à éviter, largeur maximale de tranchée, etc.) ; 

¶ !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ; 
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¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ :  

-  l'exécution rapide des travaux hors saison de végétation ; 

-  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƛŜǊǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
véhicules ; 

-  ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ; 

-  ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όǾƻƛǊƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŜƳǇƛŜǊǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ƘȅŘǊƻŎŀǊōƻƴŞΣ 
etc.) ; 

-  des mesures favorables à la restaǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀнлллΦ 

6.  CONCLUSION S 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ t!{I ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀǳŎǳƴŜ incidence 

ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les incidences attendues sont en effet négligeables ou positives (traitement collectif de zones reprises 

ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜύΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ mesures à envisager pour éviter, réduire, et dans la mesure du possible, compenser 

tƻǳǘŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻjet de modifications de PASH sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ
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Avis de la SPGE sur le projet de modifications 

2018/02 - DH Escaut 
 

La SPGE a analysé chaque demande de modification de PASH soumise à consultation publique sur base 
des éléments technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞΦ 
 
Au vu de ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ {tD9 ǊŜƴŘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
2018/02 ς DH Escaut. 
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Synth¯se des avis des instances consult®es 
 

1.  I NTRODUCTION  

[ŀ {tD9 ŀ ŜƴǾƻȅŞ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лт ƳŀǊǎ нлмуΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ délai de 
тр ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŀǾƛǎΦ [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ƭŜ нн Ƴŀƛ нлмуΦ  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнуф Ϡн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘϥŀǾƛǎ ŘŜ ƭϥǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 
délai, l'avis de l'instance restée en défaut est réputé favorable. 
[Ŝǎ ŀǾƛǎ ǊŜœǳǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ {tD9 ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜƴ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ 
Gouvernement wallon. 
 
Durant cette consultation, les Communes consultées doivent organiser une enquête publique. 
 
Complémentairement, la SPGE a consulté le Pôle Environnement. Dans son avis daté du 09 mai 2018, 
le Pôle estime difficile de se prononcer sur le fond du projet de modifications de PASH ainsi que sur le 
rapport sur les incidences environnementales (RIE).  
Ce RIE en effet bien que conforme aux dispositions légales est jugé incomplet. Le Pôle formule 
quelques remarques et recommandations qui seront prises en considération par la SPGE lors de 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ t!{IΦ  

2.  CONTENU  DES AVIS ET COMMENT AIRES DE LA SPGE  

2.1.  Remarques générales  

a.  Instance  : SPW ï DGO4
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Remarques SPW ï DGO4  Commentaires de la SPGE  

La DGO4 maintient ses considérations relatives aux dispositions légales qui découlent 
du CoDT et du CWATUPE, telles que reprises dans divers avis passés. Notamment, elle 
sollicite que la SPGE veille à la compatibilité entre les options du PASH et celles des 
ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όt/!Σ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻǘƛǊύ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό{59wΣ ǎŎƘŞƳŀǎ 
de structure communaux). 

 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ 
t/!Σ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ όǉǳƛ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ 
ǾƛǎŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ réflexion plus 
large sur la mise à jour et la disponibilité des différentes sources cartographiques. 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ όƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦύ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ procédure de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ȊƻƴŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
ŎƻƴǘŀŎǘŞ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5Dhп ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΦ 
/ƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊƻƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜs différents cas mentionnés et le cas échéant, une modification de PASH 
sera proposée en conséquence.  

La DGO4 précise les obligations qui incombent à l'auteur d'une découverte fortuite 
lors de travaux de creusement. 

 

La procédure de modification du PASH ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇƭŀƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 
ŀǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǉǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘ ƴŜ 
sont pas du ressort de cette procédure. 

Suite à la récente adoption des nouvelles cartes de l'aléa d'inondation publiées au 
moniteur belge le 09/01/2014, il y aurait lieu de vérifier l'actualité du rapport eu 
égard à ces nouveaux périmètres. De même, la DGO4 précise que les enquêtes 
publiques relatives aux PGRI (plan de gestion des risques d'inondation) ont été 
clôturées en date du 08/01/2016, et que des modifications ponctuelles résultant du 
processus de consultation ont pu avoir été apportées à la cartographie.   

De plus, malgré l'importance mineure des modifications sur la valeur d'aléa, 
l'évaluation des incidences doit néanmoins être réalisée pour tous les actes soumis à 
permis d'urbanisme, d'urbanisation ou permis unique et que l'avis des différents 
gestionnaires des cours d'eau sera systématiquement sollicité par les directions 
extérieures de la DGO4. En sus, la DGO4 insiste sur l'implantation des stations 
d'épuration ou de pompage, qui ne sont, en général pas autorisées dans un périmètre 
d'aléa d'inondation (particulièrement si l'implantation engendre un impact sur la 
dynamique du cours d'eau et que cet impact n'a pas fait l'objet de mesures 
compensatoires pertinentes éventuelles). 

[Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇŀǊŞŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ !ǇǊŝǎ 
analyse, il ressort qu'aucune des modifications du PASH n'est concernée par un 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŀƭŞŀ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ {ŜǳƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΦ 
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La DGO4 rappelle qu'eu égard à la politique du Gouvernement wallon en matière de 
recentrage de l'habitat, la pose ou l'existence d'égouts ou de collecteurs non repris 
en zone destinée à l'urbanisation (plans d'aménagements régionaux ou communaux) 
ne pourra servir d'argumentaire pour affecter ces terrains en zone d'urbanisation lors 
de la révision de ces plans ou de l'instruction des demandes de permis. Une 
concertation entre la SPGE et les autorités communales est donc indispensable pour 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎuments communaux 
existants ou en préparation. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
cas échéant, les demandes de dérogation doivent être adéquatement motivées. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǾƛǎŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
habitations générant des eaux usées et ne vise pas le caractère urbanisable ou non 
des parcelles. 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ όǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ 
urbanisable indiqué au PASH par un aplat rose entouré de jaune). 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŞƎƻǳǘǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜnt) est repris 
à titre indicatif au PASH.  

[ŀ 5Dhп ŘŞǇƭƻǊŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ 5Dhп ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
collecte et de ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 
le rapport. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ 
Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φрс 
§4 du Livre Ier Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
ǇƭŀƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛssement est repris sur les cartes du PASH à titre indicatif 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ 
des infrastructures ainsi que leurs impacts éventuels seront évalués objectivement 
dans le cadre des études meƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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2.2.  Remarques particulières  

Les dates mentionnées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǳ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΦ 
Enfin, seuls les avis défavorables ou favorables conditionnés sont commentés ci-dessous. Les avis 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƴΩŀǇǇŜƭŀƴǘ Ł ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

Modification n°03.13 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE - Rue de Mont Saint-Guibert 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 09/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 18/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°03.14 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE - Rue de Faux 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 09/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 18/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
Les habitations visées sont localisées à proximité 
du lit majeur du ruisseau de la Thyle et en partie 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ 
moyen, ce qui pourrait entrainer des difficultés 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘuelle. Aucune analyse de ces 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΦ 

5Ŝ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ 
ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ 
seront ŀƴŀƭȅǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°03.15 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE - Chaussée de Bruxelles - « Clos de la 
Motte » 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 09/05/2018 Remarques de riverains 

Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 18/05/2018  Défavorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La demande vise à régulariser une situation 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻǳ 
publique. 

 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммр Ƴ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
station de refoulement avec conduite, ce qui 
engendre un coût disproportionné par rapport à 
ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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Commune de Court-Saint-Etienne : 
Elle rend un avis défavorable sur cette demande 
de modification de PASH et demande à ce que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎƻƛǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜΦ 
 

Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŀǳ Ǿǳ 
ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
remarques des riverains, la modification ne sera 
pas poursuivie et est supprimée du projet de 
modification de PASH 2018/02. 

Modification n°03.16 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE - Rue de Basjaunes 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 09/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 18/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°03.17 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE et OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE - 
Chaussée de Bruxelles 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 09/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 18/05/2018  Favorable 

Enquête publique 09/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩh¢¢LDbL9{-LOUVAIN-LA-
NEUVE 

11/06/2018 
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°03.18 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE - Drève des Deux Bois 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 09/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de COURT-SAINT-ETIENNE 18/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°03.19 : Commune de VILLERS-LA-VILLE - Hameau de Rigenée  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 18/05/2018 Remarques de riverains 

Commune de VILLERS-LA-VILLE 22/05/2018  Favorable avec remarques 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳǎ 
pression situés à proximité des lits majeurs du Ry 
des Goutailles et de la Thyle ainsi que dans un 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦŀƛōƭŜΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ 
élevé, ce qui nécessitera la consultation du 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
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Le projet de construction de la station de 
pompage nécessitera donc une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction de sa 
localisation définitive. 

Commune de Villers-la-Ville 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
privilégiée.  

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
repris à titre indicatif au PASH. Néanmoins, au vu 
des motivations de la commune, la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ va être représentée au PASH. 

Modification n°03.24 : Commune de GENAPPE - Chemin du Prévot 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de GENAPPE /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

VIVAQUA 260/03/2018 Favorable 

Modification n°03.25 : Commune de JODOIGNE - Village de Molembais 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de JODOIGNE 06/06/2018 
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
Lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǾǳǎ ǎƻƴǘ 
situés dans ou à proximité du lit majeur des 
ruisseauȄ ŘΩ!ǳōǊŜƳŞŜ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jean de 
aƻŎƘŜƴŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƭŞŀ 
ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŀ 
consultation du ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
Le projet de construction de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ 
demande de permis unique en dérogation au 
plan de secteur. 
 
 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴŎƭǳǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
du village en assainissement autonome en raison 
ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
9ŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ζ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
financière des solutions techniques aboutit ς dans 
ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
imposés comme référence ς à abandonner la 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt collectif. » 
Néanmoins, « Consciente que le maintien des 
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ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎΣ L.² 
ǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻǶǘ ŘŜ оллΦллл ϵ όмлΦллл 
ϵκƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎtante). »  

Cet argument justifie le passage en 
assainissement collectif de la zone. 

Modification n°04.15 : Commune de PERUWELZ - Rue Albert Moulin 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 18/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de PERUWELZ /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳǎ 
pression, ce qui nécessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction de sa 
localisation définitive. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎsainissement et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°04.16 : Commune de PERUWELZ - Rue des Préaux 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 18/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de PERUWELZ /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°13.15 : Commune de BRAINE-[Ω![[9¦5 - Witterzée - Rue Ramelot 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Type ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 09/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de BRAINE-[Ω![[9¦5 23/05/2018  
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 04/05/2018 Défavorable Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SWDE /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 
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Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La DGO4 constate en consultant WalOnMap 
ǉǳΩǳƴŜ пe habitation (cadastrée section B 50 L) se 
trouve dans la même zone que les autres 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
modification. Celle-ci est donc considérée 
ŎƻƳƳŜ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5Dhп 
devrait également être incluse dans la 
modification de PASH. 
La modification sera adaptée en ce sens et 
proposée au Gouvernement wallon pour 
approbation. 
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Conclusions  

Ci-dessous sont synthétisés les avis des instances consultées ainsi que les remarques émises lors de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

a) Enquête publique 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ les communes de 
Court-Saint-Etienne et Villers-la-Ville. 

Pour la modification 03.15 ς Chaussée de Bruxelles - « Clos de la Motte », la commune de Court-Saint-
Etienne a reçu un courrier et deux courriels de réclamation. /Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ. Ils proposent de réaliser une analyse détaillée des 
possibilités de raccordement aux égouts, et à défaut, demandent une intervention de la commune et 
ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
individuelle. 
 
Pour la modification 03.19 ς Hameau de Rigenée, la commune de Villers-la-Ville a reçu un courrier de 
réclamations dans lequel le riverain fait connaître son objection contre cette modification car les 
informations du dossier ne sont pas complètes et circonstanciées. Les remarques se synthétisent 
comme suit : 

-  Difficultés de comprendre et de comparer les coûts financiers des différentes hypothèses de 
travaux ; 

-  !ōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ; 

-  5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎŀǊ ƭŜǎ Ŏƻûts 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎŜƳōƭŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ 
assainissement collectif. 
 

b) Communes 

Deux communes ont transmis, dans les délais, un avis favorable. 

La commune de Court-Saint-Etienne a remis un défavorable sur la modification 03.15. Elle propose de 
ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Trois communes ont transmis un avis favorable hors délai, celui-ci est donc réputé favorable. 

Les deux ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳ ŘΩŀǾƛǎ ǎǳǊ le projet de modification du PASH 2018/02, leur 
avis est donc réputé favorable. 

c) ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƛƭƛǎŀōƭŜ 

VIVAQUA a remis un avis favorable dans les délais. 

d) Directions opérationnelles compétentes du Service Public de Wallonie 

Le SPW-DGO3 a remis un avis favorable dans les délais sur toutes les modifications. 
 
Le SPW-DGO5 (AviQ) ƴΩa pas remis ŘΩŀǾƛǎ sur le projet de modification du PASH 2018/02, son avis est 
donc réputé favorable. 
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Le SPW-DGO4 a remis, dans les délais, un avis favorable sur 6 modifications et un avis favorable sous 
conditions/ remarques sur les 6 autres modifications. Les conditions et remarques visent : 

o la nécessité de demander un permis unique en dérogation au plan de secteur pour la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

o la nŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

o des demandes de modification non suffisamment justifiées ; 
o un périmètre de demande de modification à revoir pour tenir reprendre une habitation. 

 
Toutes les conditions et remarques sont commentées par la SPGE mais toutes ne peuvent toutefois 
pas être prises en considération au regard des différentes justifications apportées dans les tableaux ci-
dessus.  
 

Au regard des avis émis par la SPGE et par les différentes instances consultées : 
-  la modification 03.15 est supprimée du projet de modification de PASH ; 
-  ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ моΦмр Ŝǎǘ ǊŜǾǳ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όcadastrée section B 50 
L) ; 
- les autres modifications sont maintenues Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ au projet de modification de PASH 2018/02 - DH 
Escaut. 
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Le Gouvernement approuve le projet de modifications du plan 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ n°2018/02 ς DH Escaut visé par le présent rapport ainsi que 
ses annexes. 
 

Date :  
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Transports, du Bien-être animal et des Zonings, 
 
 
 
 
 

C. DI ANTONIO 
 

 

 

 



Modification n° 03.13 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue Mont-Saint-Guibert 

Modification nÁ 03.13 : Commune de 
COURT-SAINT-ETIENNE ï Rue Mont-

Saint-Guibert 

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : DYLE-GETTE - 17/24  
Commune(s) : COURT-SAINT-ETIENNE 
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 03.13 
Intitulé : Modification n° 03.13 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue Mont-Saint- 
Guibert 

DESCRIPTION  
 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome de la rue Mont-Saint-DǳƛōŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜΦ [ΩŞƎƻǳǘ ŀ 
été placé en 2013 par la commune pour des raisons de sécurité.  

Superficie concernée             1,42 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 23 EH 

Assainissement autonome 23 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                              23 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
25112/01 BASSE WAVRE (Dyle) 201.000 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ DG01R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



Modification n° 03.13 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue Mont-Saint-Guibert 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n° 03.14 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue de Faux 

Modification nÁ 03.14 : Commune de 
COURT-SAINT-ETIENNE ï Rue de Faux  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : DYLE-GETTE - 16/24  
Commune(s) : COURT-SAINT-ETIENNE 
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 03.14 
Intitulé : Modification n° 03.14 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue de Faux  

DESCRIPTION  
 
 

Explications 
 

La demande porte sur la modification du ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ CŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
les eaux usées de ces habitations.  

Superficie concernée 0,55 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 10 EH 0 EH 

Assainissement autonome 0 EH 10 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                              10 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
/   /   /  /  

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ DG01R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible 

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



Modification n° 03.14 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue de Faux 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n° 03.16 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue des Basjaunes 

Modification nÁ 03.16 : Commune de 
COURT-SAINT-ETIENNE ï Rue des 

Basjaunes  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : DYLE-GETTE - 16/24  
Commune(s) : COURT-SAINT-ETIENNE 
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 03.16 
Intitulé : Modification n° 03.16 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue des Basjaunes 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ .ŀǎƧŀǳƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ débouchant 
dans le collecteur raccordé à la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀǊǘ-Messire-
Guillaume et auquel les habitations vont se raccorder.  

Superficie concernée 0,69 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 23 EH 

Assainissement autonome 23 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                            23 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
25023/02  SART-MESSIRE-GUILLAUME  3.600 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ DG01R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible 

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ agréé (OAA). 



Modification n° 03.16 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Rue des Basjaunes 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  



Modification n° 03.17 : Communes de COURT-SAINT-ETIENNE et OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVEς Chaussée de 
Bruxelles 

Modification nÁ 03.17 : Communes de 
COURT-SAINT-ETIENNE et 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVEï 
Chauss®e de Bruxelles  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : DYLE-GETTE -16/24  
Commune(s) : COURT-SAINT-ETIENNE et OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 03.17 
Intitulé : Modification n° 03.17 : Communes de COURT-SAINT-ETIENNE et OTTIGNIES-
LOUVAIN-LA-NEUVEς Chaussée de Bruxelles 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ όƴϲпр Ł рмύ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome. 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
coût-ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

Superficie concernée 1,20 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 8 EH 0 EH 

Assainissement autonome 0 EH 8 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                            8 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
/   /   /  /  

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ DG01R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



Modification n° 03.17 : Communes de COURT-SAINT-ETIENNE et OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVEς Chaussée de Bruxelles 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n° 03.18 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Drève des Deux Bois 

Modification nÁ 03.18 : Commune de 
COURT-SAINT-ETIENNE ï Dr¯ve des 

Deux Bois 

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : DYLE-GETTE - 16/24  
Commune(s) : COURT-SAINT-ETIENNE  
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 03.18 
Intitulé : Modification n° 03.18 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Drève des Deux Bois 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome du quartier « Drève des Deux Bois η ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘ Ŝƴ ǾƻƛǊƛŜ ŀǳǉǳŜƭ ƭŜǎ 
habitations peuvent se raccorder.  

Superficie concernée 4,49 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 10 EH 

Assainissement autonome 10 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                            10 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
25023/02  SART-MESSIRE-GUILLAUME  3.600 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ DG01R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) BE31010 - Sources de la Dyle 

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
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Modification n° 03.18 : Commune de COURT-SAINT-ETIENNE ς Drève des Deux Bois 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n° 03.19 : Commune de VILLERS-LA-VILLE ς Hameau de Rigenée 

Modification nÁ 03.19 : Commune de 
VILLERS-LA-VILLE ï Hameau de 

Rigen®e 

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : DYLE-GETTE - 23/24  
Commune(s) : VILLERS-LA-VILLE 
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 03.19 
Intitulé : Modification n° 03.19 : Commune de VILLERS-LA-VILLE ς Hameau de Rigenée 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ wƛƎŜƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Cette demande se justifie notamment par la pose en 2005 par la 
ŎƻƳƳǳƴŜ όǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎύ ŘΩǳƴ réseau d'égouttage séparatif à 
l'occasion de la rénovation nécessaire de la voirie principale du hameau 
(rue de Châtelet). Ces travaux conjoints voirie/égouttage se sont terminés 
en 2014. 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-
ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł wƛƎŜƴŞŜΦ 

Superficie concernée 13,5 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 200 EH 

Assainissement autonome 200 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                            200 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
25107/05 RIGENEE 200 EH Inexistant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

Existants 1.500 m                      Existants /                    Existants /  Existants /                    

A réaliser /                      A réaliser 200 m                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ DG01R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) BE31011 - Vallée de la Thyle 

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible 

ANNEXE  
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Modification n° 03.19 : Commune de VILLERS-LA-VILLE ς Hameau de Rigenée 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 
 



 

Modification n° 03.24 : Commune de GENAPPE ς Chemin du Prévot 

Modification nÁ 03.24 : Commune de 

GENAPPE ï Chemin du Pr®vot  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : DYLE-GETTE - 15/24  
Commune(s) : GENAPPE 
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 03.24 
Intitulé : Modification n° 03.24 : Commune de GENAPPE ς Chemin du Prévot 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
de prévention de captage VIVAQUA08 ς ±ƛŜǳȄ DŜƴŀǇǇŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜ 
passage en assainissement collectif de 8 habitations hors zone urbanisable 
situées chemin du Prévot, en raison ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ 
sont raccordées.  

Superficie concernée 2,5 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 20 EH 

Assainissement autonome 20 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                          20 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
25031/01  GENAPPE  9.800 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ surface DG01R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage VIVAQUA08 ς Vieux-Genappe 

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible 

ANNEXE  
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Modification n° 03.24 : Commune de GENAPPE ς Chemin du Prévot 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  



 

Modification n° 03.25 : Commune de JODOIGNE ς Village de Molembais 

Modification nÁ 03.25 : Commune de 

JODOIGNE ï Village de Molembais  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : DYLE-GETTE - 12/24  
Commune(s) : JODOIGNE 
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 03.25 
Intitulé : Modification n° 03.25 : Commune de JODOIGNE ς Village de Molembais 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

La demande de modification porte sur la réorientation du régime 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aƻƭŜƳōŀƛǎ ǾŜǊǎ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Cette demande est justifiée par les éléments suivants :  

-  ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩŞƎƻǳǘǎκŀǉǳŜŘǳŎǎ ; 

-  ƭŜ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ Un des 
ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ 
et est détaillé ci-dessous. 

Superficie concernée 21,35 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 200 EH 

Assainissement autonome 200 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                       200 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

Station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
25048/04 MOLEMBAIS  260 EH Programmé 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

Existant 2.400 m                      Existant /  Existant /  Existant /                    

A réaliser /                      A réaliser 460 m                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ DG08R ς Etat physico-chimique 2016 : Médiocre 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible 

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



 

Modification n° 03.25 : Commune de JODOIGNE ς Village de Molembais 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



 

Modification n° 04.15 : Commune de PERUWELZ ς Rue Albert Moulin 

Modification nÁ 04.15 : Commune de 

PERUWELZ ï Rue Albert Moulin  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : ESCAUT-LYS ς 26/28  
Commune(s) : PERUWELZ 
OAA : IPALLE 
Numéro de modification (Code SPGE) : 04.15 
Intitulé : Modification n° 04.15 : Commune de PERUWELZ ς Rue Albert Moulin 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

La demande porte sur ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome de la zone comprise entre les rues Albert Moulin et des Préaux 
ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
/ŜǘǘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
éléments suivants : 
- régler un problème de salubrité publique lié au déversement des eaux 
usées sur la voirie ; 
- régulariser une situation de droit (certaines habitations en collectif mais 
dont les eaux ne sont pas collectées) ; 
- ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ Ҍκ- ур 9I όоп Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜύ Ł ƭŀ station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ²ƛŜǊǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ-chargée. 

Superficie concernée 2,21 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 48 EH 

Assainissement autonome 48 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale 48 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
57064/02 WIERS 2.600 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

Existants 185 m                      Existants /                    Existants /  Existants /                    

A réaliser 210 m                      A réaliser /                    A réaliser 1 (102 EH) A réaliser 230 m                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ EL06R ς Etat physico-chimique 2016 : Moyen 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



 

Modification n° 04.15 : Commune de PERUWELZ ς Rue Albert Moulin 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



 

Modification n° 04.16 : Commune de PERUWELZ ς Rue des Préaux 

Modification nÁ 04.16 : Commune de 

PERUWELZ ï Rue des Pr®aux  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : ESCAUT-LYS ς 26/28  
Commune(s) : PERUWELZ 
OAA : IPALLE 
Numéro de modification (Code SPGE) : 04.16 
Intitulé : Modification n° 04.16 : Commune de PERUWELZ ς Rue des Préaux 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł 
la partie de la rue des Préaux située hors zone urbanisable donc en 
assainissement autonome par défaut. 
/ŜǘǘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ 
un problème de salubrité publique lié au déversement des eaux usées sur 
la voirie. 

Superficie concernée 1,13 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 25 EH 

Assainissement autonome 25 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale 25 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
57064/02 WIERS 2.600 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

Existants /                      Existants /                    Existants /  Existants /                    

A réaliser 260 m                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ EL06R ς Etat physico-chimique 2016 : Moyen 

Natura 2000 (rayon de 500 m) BE32044 - Bassin de l'Escaut en amont de Tournai 

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



 

Modification n° 04.16 : Commune de PERUWELZ ς Rue des Préaux 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



 

Modification n° 13.15 : Commune de BRAINE-[Ω![[9¦5 ς Witterzée, rue Ramelot 

Modification nÁ 13.15 : Commune de 

BRAINE-LôALLEUD ï Witterz®e, rue 
Ramelot  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : SENNE ς 8/16 
Commune(s) : BRAINE-[Ω![[9¦5 
OAA : IBW 
Numéro de modification (Code SPGE) : 13.15 
Intitulé : Modification n° 13.15 : Commune de BRAINE-[Ω![[9¦5 ς Witterzée, rue Ramelot 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

La demaƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
de prévention de captage VIVAQUA11a ς DŀƭŜǊƛŜǎ ŘŜ [ƛƭƭƻƛǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ 
le passage en assainissement collectif de 4 habitations situées hors zone 
urbanisable en raiǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘ Ŝƴ ǾƻƛǊƛŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
raccordées.  

Superficie concernée 0,36 ha 

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 10 EH 

Assainissement autonome 10 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale 10 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
25015/03 VALLEE DU HAIN ό[Ωhw/IL{ύ 92.000 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ SN06R ς Etat physico-chimique 2016 : Mauvais 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage VIVAQUA11a ς Galeries de Lillois 

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ  
  

 

 

 

 

  

 



 

Modification n° 13.15 : Commune de BRAINE-[Ω![[9¦5 ς Witterzée, rue Ramelot 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


